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quartier de la paix dans le DifRriE où le contrevenant fera trouvé, ou dans toute autre
Cour de Jurifdiaion criminelle en aProvince ct- qui en fera légalement convaincu en-
Éourra l'amende d'une fomme de Cent livres 'pour cha'que contrave-ntion. Celui qui
Paura pourfuivi en juflice auia le droit de recevoir Cinquante livres de la dite amende,
et le reflant d'iceile apartiendra au RoV notre Souverain Seign,.ur. 'Si un contreve-
nant dénonce tout autre contrevenant, fur laquelle dénon ciation tel contrevenaint fera
convaincu. le dénonciateur Tora déchargé et indemnilé de l'anende pour*raifon de telle
contravention ; fi tel contrevenant ainfi dénonciateur n'en a pas été avant convaincu,
il fera admis comme ténoin pour prouver la contravention.

III. Si quelqu'un après la publication de cette Ordonnaxfe fabrique ou contrefait,
fait fabriquer ou contrefaire aucunes monnoies de·cuivre ou copres de toutes efpéces ou
dénominations, ou qui aportera et fera aporter dans la Province, quelques copres faux
Ôu contrefaits, afin de les vendre ou de leýs faire paffer dans le publit-, tel èontrevenant
encourra pour chaque côntravention la fomnme de Vingt livres, qii fera prélevée fur
information pardevant deu.' ou plufieurs Commiffaires de la paix, qui entendroit fom-
mairement telle information fur le ferment d'un témoin dighe <le foi (autre que le dé-
nonciateur) et feront prélever la dite fomrne par un ordre de faifie fur les biens meubles
du contrevenant, dont moitié apparti2n '-a à fa Majefté et l'autre moitié au dénoncia-
teur,

IV. Qui que ce foit ne fera obligé de recevoir dans aucuns payernei. plus que la va-
leur d'un Shelling en copres.

(Signé) 'GUY C-ARL ET'ON.
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Statué et Ordoiné par la ßfdite dutorité et 'pa/é en Confeilfôus le Grand Sçeau de la
Province, en la Chambre du ConJeil.au Château St. Louis en la ville de Québec, le vingt
neuviémejour du mois de Mars, dans la dix-Jepiétme année du Règne de nôtre Souvcrain?
Seigneur GEORGE Trois, par la Grace de D Ê.u, Roi de la Grande Bretagne, de
France, cd'Irlande, Dé/enfeur de la foi, &c. &c. &c. dans 'anné de notre Seigneur
mil Jept ce;7sfoixarte et dix-jpt.

Par ordre de Son Excellence,

(Signé)

traduit pacr Ordre de Son Excellence.
F. J. CUGNET, S. F.
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Qui concerne les Boulangers dans les villes de Québec et de Montréal ên la
province de QUEF BE c.

A FIN d'empêcher les fr'udes et les a qus ui peuveit fe coniimettr par ceux qui
.171.font profeffion de boulanger et de vendre du pain. Il eit Statué et Ordonné pàr
Son Excellence le Capitaine-général et.Gbuvertieur en Chef de cette Province, de l'a-
vis et confentement du Confeil Légiflatif a'icelle ce 'qui fuit, que du jour et après le
premier Mai prochain, tout particulier quelconque ne pourra boulanger et vendre.du

pain

Préambule.
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